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Bilan semestriel du contrat de liquidité 
Mise en conformité du contrat de liquidité 

 

BILAN SEMESTRIEL DU CONTRAT DE LIQUIDITE 
 

Au titre du contrat de liquidité confié par UBISOFT ENTERTAINMENT SA à EXANE BNP PARIBAS le 22 

décembre 2005 (le « Contrat 2005 »), suspendu temporairement depuis le 5 octobre 2017, 

les moyens suivants figuraient au compte de liquidité en date de dénouement du 31 

décembre 2018 : 
 

 21 750 titres UBISOFT ENTERTAINMENT SA 

 2 366 062 € 

   

Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel (30 juin 2018), les moyens suivants 

figuraient au compte de liquidité : 
 

 21 750 titres UBISOFT ENTERTAINMENT SA 

 2 369 291 € 

    

MISE EN CONFORMITE DU CONTRAT DE LIQUIDITE 
 

UBISOFT ENTERTAINMENT SA et EXANE BNP PARIBAS ont signé un nouveau contrat de liquidité (le 

« Contrat 2019 »), entré en vigueur le 1er janvier 2019, à la suite des évolutions de la 

règlementation applicable aux contrats de liquidité (Règlement (UE) n° 596/2014 du 

Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché et au Règlement 

délégué (UE) 2016/908 de la Commission du 26 février 2016 complétant le Règlement (UE) 

n° 596/2014) et conformément à la Décision AMF n° 2018-01 du 

2 juillet 2018 portant instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de 

pratique de marché admise (la « Décision AMF »). 
 

Le Contrat 2019 prévoit la mise à disposition d’EXANE BNP PARIBAS : 
 

-  des moyens (en espèces et titres UBISOFT ENTERTAINMENT SA) figurant au compte de 

liquidité au 31 décembre 2018, ci-avant mentionnés en vertu du Contrat 2005; et 

- d’un apport complémentaire de 3,5 millions d’euros en espèces. 
 

Le Contrat 2019 prendra effet dans son exécution au 1er février 2019 mettant fin de fait à la 

suspension en cours depuis le 5 octobre 2017 au titre du Contrat 2005. 
 

Il est précisé, qu’en application du Contrat 2019, les situations ou conditions conduisant à 

sa suspension ou sa cessation sont les suivantes : 
 

 L’exécution du Contrat 2019 pourra être suspendue dans les conditions visées à l’article 5 

de la Décision AMF ainsi que : 

- en cas de détention d’un nombre de titres UBISOFT ENTERTAINMENT SA égal au maximum 

décidé par l’Assemblée générale UBISOFT ENTERTAINMENT SA, compte-tenu notamment 

des titres déjà détenus par UBISOFT ENTERTAINMENT SA conformément à l’article L. 225-

210 du Code de commerce, 



  

- en cas de cotation du titre UBISOFT ENTERTAINMENT SA en dehors des seuils 

d’intervention autorisés par l’Assemblée générale d’UBISOFT ENTERTAINMENT SA, 

- en cas d’arrivée à l’échéance ou de suspension de l’autorisation de rachat d’actions par 

l’Assemblée générale d’UBISOFT ENTERTAINMENT SA. 

 

L’exécution du Contrat 2019 pourra en outre être suspendue à la demande d’UBISOFT 

ENTERTAINMENT SA pour une période qu’UBISOFT ENTERTAINMENT SA devra préciser. 
 

 La résiliation du Contrat 2019 pourra intervenir : 

- à tout moment par UBISOFT ENTERTAINMENT SA, sans préavis dans les conditions de 

clôture du Compte de liquidité prévues à l'article 13. 

- par EXANE BNP PARIBAS  avec un préavis d'un mois. A l'issue du préavis, le compte de 

liquidité est clôturé dans les conditions prévues à l'article 13. 
 

La plateforme de négociation sur lesquelles les transactions au titre du contrat de liquidité 

seront effectuées est EURONEXT PARIS. 
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Jean-Benoît Roquette 
Directeur de la Communication Financière 
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À propos d’Ubisoft 
Ubisoft figure parmi les leaders mondiaux de la création, édition et distribution de jeux vidéo et de services 
interactifs. Le groupe possède un riche portefeuille de marques de renommée internationale telles que 
Assassin’s Creed, Far Cry, For Honor, Just Dance, Watch_Dogs ou encore la série de jeux vidéo Tom Clancy 
dont Ghost Recon, Rainbow Six et The Division. Les équipes d’Ubisoft, à travers son réseau mondial de studios 
et de filiales de distribution, s’engagent à offrir aux joueurs des expériences de jeu originales et inoubliables sur 
l’ensemble des plateformes populaires, dont les consoles, mobiles, tablettes et PC. Pour l'exercice 2017- 18, le 
CA d’Ubisoft s’est élevé à 1 732 millions d’euros. Pour plus d'informations, rendez-vous sur: 
www.ubisoftgroup.com. 
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